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L’info chez soi est conçu par la commune de SEPT-SAULX via la commission de communication et est édité par la Mairie.

L’info chez soi

Mairie - 51400 SEPT-SAULX

Contact :
LA COMMISSION DE COMMUNICATION

septsaulx@gmail.com 
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Téléphone : 03.26.03.90.93

Télécopie  : 03.26.03.24.35

@ : mairie.septsaulx@wanadoo.fr

Ouverture de la Mairie au public :

MARDI 
de 9h00 à 11h00 et de 18h00 à 19h00

JEUDI
de 9h00 à 11h00 et de 18h00 à 19h00

VENDREDI 
de 9h00 à 11h00

En dehors de ces horaires l'accès à la 

Mairie n'est pas autorisé.

L’ AGENCE POSTALE

Horaires d'ouverture : 

LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI 

de 13h45 à 17h30
Fermée MERCREDI, SAMEDI et DIMANCHE
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Le  Mot  du  Maire

Les rythmes scolaires sont en place depuis la rentrée de septembre, je pense que nous 
pouvons affirmer que c’est une réussite compte tenu des effectifs. Je tiens à remercier 
tous les intervenants  qui ont répondu favorablement à ma demande et surtout pour la 
qualité de leurs activités. 

La cantine est un sujet compliqué depuis sa mise en place. A la rentrée scolaire 2008, 
elle se faisait à l’étrier à Val de Vesle et en août 2009, suite à la fermeture du site, nous 
avons organisé le service au foyer rural de Val de Vesle. J’en profite pour remercier 
encore Val de Vesle qui avait travaillé de façon à pouvoir accueillir les enfants de 
Prosnes et Sept-Saulx.  

Suite à l’augmentation des effectifs de Val de Vesle, nous avons dû revoir 
l’organisation de celle-ci pour la rentrée 2014.  Il était donc prévu d’aller à Beaumont 
sur Vesle. Au vu des écarts d’effectif entre l’enquête menée en avril 2014 et les 
inscriptions pour septembre, nous avons dû nous organiser différemment car  la 
cantine ne pouvait pas accueillir nos 45 enfants inscrits. 

Dans un premier temps nous avons organisé le service à la salle des fêtes de Prosnes. 
Je tiens à remercier le Conseil Municipal de nous avoir mis la salle à disposition.  

Depuis le 6 octobre la cantine est située à  la salle polyvalente Maurice Lambert. Les 
enfants sont accompagnés par le personnel de cantine et encadrés par les employés 
municipaux afin de se rendre à pied à la Salle. Ils peuvent bénéficier de la grande salle 
lorsque que la météo ne leur permet pas de rester dans la cour de l’école. 

Je veux féliciter tout particulièrement l’association Myosotis qui a bien développé le 
fleurissement sur la commune et les remercier car  il y avait de nouvelles variétés cette 
année.  

La brocante n’a pas été réussie comme les autres années, la météo n’était pas au 
rendez-vous, ce qui ne nous a pas empêchés de passer un bon moment. Je remercie les 
conseillers municipaux d’avoir participé à l’organisation. 

Nous allons préparer les fêtes de fin d’année. Je vous souhaite à tous de passer 
d’excellents moments avec vos familles et amis.   

Valérie CHAUMET
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Les journées européennes du patrimoine :

Le 21 septembre 2014, malgré une météo peu 
favorable aux sorties, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir 45 personnes d’âge différent.

Nous remercions vivement Joëlle Moncuit
insatiable en anecdotes toutes aussi intéressantes les 
unes que les autres,  Jean-Marie Jolly, pour son 
aimable collaboration et Nathalie Verdier qui 
spontanément et gentiment, a fait office de guide 
auprès de nous tout au long de la journée.

Patricia Deglaire et Jean-Pierre Desesquelles.    

Ça s’est passé dans Sept-Saulx…
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Ça s’est passé dans Sept-Saulx suite…

Félicitations à Bastien CHAUMET
qui a participé courant juin à la coupe du monde junior
de roller hockey, qui se déroulait 
cette année à Toulouse.

En effet, félicitations à Bastien et à 
toute son équipe, puisqu’ils ont 
décroché le titre de champion du 
monde.

Nous lui souhaitons, bon courage 
pour la suite, et nous ne manquerons
pas de suivre ses futurs exploits.
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Ça s’est passé dans Sept-Saulx suite…

Fête patronnale

La fête du village, le dernier week-end d’aout, a été, cette 
année encore, une réussite.

Les habitants sont venus nombreux assister au feu d’artifice 
et ensuite  partager  des moments bonnes humeurs avec 
leurs enfants. Ces derniers ont particulièrement apprécié 
« Nathy Champeau » pour ses maquillages et la fabrication 
de ses animaux en ballon. Le clown Alphonsini a également 
proposé un spectacle, qui n’a pas rencontré le même 
succès.

Un grand merci à l’association du foot de Sept-Saulx qui  a 
géré l’organisation de l’événement, ainsi qu’aux pompiers de 
Sept-Saulx qui ont pris en charge le feu d’artifice.

Nous vous donnons rendez-vous l’année 
prochaine… 
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Madame, Monsieur,

Nos employés communaux Milène ROYER et  Luc SAGOT   procèdent au 
relevé des compteurs d’eau dans la commune tous les ans lors des dernières 
semaines de mars et d’octobre.

Merci de leur réserver votre meilleur accueil et de dégager les abords du 
compteur si nécessaire.

En cas d’impossibilité pour nos employés de relever votre compteur, merci de 
bien vouloir déposer celui-ci dans la boîte aux lettres de la mairie dans les 15 
jours qui suivent. Nous vous rappelons que nous sommes obligés d’attendre 
d’avoir les relevés de tous pour faire la facturation.

Pour obtenir la liste des assistantes maternelles avec leurs
coordonnées et leurs disponibilités, vous devez à présent vous
connecter sur le site du Conseil Général de la Marne à l’adresse
suivante : www.assistante.maternelle.marne.fr

On vous informe…
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Cérémonie du 11 Novembre 2014

Centenaire du début de la grande guerre

Messe à 9 h 30 pour les anciens combattants à l’église de Sept-Saulx.
Rassemblement à 11 h 00 Place Pierre Lefèvre
Dépôt de gerbes au Monument aux Morts, sur la tombe des frères DURBEC
et à la Nécropole où un recueillement aura lieu en présence du père 
COLLIGNON.
Vin d’honneur offert à tous les participants à la Salle Maurice Lambert 

Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie

Le 05 Décembre 2014

Rassemblement à 11h00 au Monument aux Morts, dépôt de gerbe par les 
Anciens Combattants et vin d’honneur offert à la salle Maurice Lambert.

On vous informe suite…
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On vous informe suite…

Depuis quelques semaines, nous avons ouvert un nouveau site 
internet de la commune, vous pouvez le consulter sur :
www.sept-saulx.fr

SITE INTERNET
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Avis aux amateurs…

Depuis quelques semaines plusieurs habitants de la commune se 
rassemblent place Pierre Lefèvre, le mercredi vers 18 heures pour 
jouer à la pétanque. 

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à venir vous joindre à eux.  

On vous informe suite…

Depuis quelques semaines nous avons un marchand de fruits et 
légumes ainsi qu’un traiteur qui s’installent sur la place du village 
tous les vendredi matin de 8h à 12h.

N’hésitez pas à leur rendre visite.
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Vous êtes entrepreneur, gérant ou venez de créer
une activité ou un service.
Nous aimerions créer un annuaire des entreprises de
la commune.
Envoyez nous des informations sur la nature de votre
activité à l’adresse : septsaulx@gmail.com .
Nous ne manquerons pas de les publier.

On vous informe suite…
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Cette nouvelle rentrée scolaire a été marquée par le changement des rythmes 

scolaires pour les  enfants. Comme toutes les autres communes du territoire, 

Sept-Saulx a dû se conformer à la nouvelle réglementation. Nos enfants vont 

donc dorénavant à l'école le mercredi matin et ont un temps de TAP (temps 

d'activité periscolaire) le vendredi de 15h à 16 h.   

 Ce changement a impliqué une préparation et une organisation en 

amont. Il a fallu trouver du personnel compétant pour gérer les enfants afin de 

leur proposer des activités périscolaires : 9 intervenants pour pallier au succès 

rencontré.  

 - Mme LACROIX (Directrice maternelle) 

 - Mme LECQ (Directrice du primaire à la retraite)  

 - Mme GRASSET (ATSEM)  

 -  Mme ROMBAUT (Adjoint technique) 

 - Mme ROVERE (Adjoint technique) 

 - Mme DUCELLIER (BAFD) 

 - Mme LUCAS (BAFA) 

 - Melle MOUZON (BIF) 

 - Mme BODENAN  

Il a fallu aussi réorganiser la cantine scolaire. En effet après une enquête au 

mois d'avril, 25 enfants étaient concernés pour la cantine mais une semaine 

avant la rentrée c'était 45 enfants qui étaient inscrits. Il a donc fallu créer, en 

urgence,  une cantine pour l'école de Sept-Saulx. Transitoirement, les enfants 

vont donc manger dans la salle des fêtes de Sept-Saulx en attendant de pouvoir 

créer un bâtiment annexe à l'école pour y accueillir une cantine. 

 La compétence scolaire étant reprise par la nouvelle communauté de 

communes. C'est donc à elle qu'est revenue la tache d'organiser tous ces 

changements. Sa volonté a été d'harmoniser la tarification de la garderie et de 

la cantine mais aussi de ne pas rendre payantes les NAP(nouvelles activités 

périscolaires).  

On vous informe suite…



On vous informe suite…

13



14

On vous informe suite…
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La vie des associations …

C’est dans une ambiance conviviale, que vous pouvez vous joindre 
à nous tous les lundis et mardis à partir de 20h30, à la salle 
polyvalente de Sept-Saulx, pour vous initier aux plaisirs du 
badminton. 
Nul besoin d’investir dans du matériel, le club vous prêtera 
raquettes et volants. 
Après une ou deux séances d’essai, il ne vous en coûtera qu’une 
cotisation de 18 €/an.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter :
Pascal, le président, au 03 26 03 96 50, ou
Thierry, le secrétaire au 03 24 47 68 64 ou par mail 
estienne.t@orange.fr

Sportivement vôtre,

Pascal
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LA SAISON 2014 / 2015 BAT DEJA SON PLEIN !

La saison qui vient de débuter s’annonce à nouveau riche, avec un nombre de licenciés qui passe 
la barre des 200. 
Les installations municipales accueillent de plus en plus d’enfants et de jeunes, résultat de la 
réputation conviviale du club et du travail de restructuration de l’école de football mené depuis plus 
de 10 ans. 

Les entraînements de l’école de football ont repris le 3 septembre :

U6-U7 et U8-U9 (enfants nés de 2009 à 2006, ainsi que les filles nées en 2005 et 2004) - football à 
effectif réduit, avec 7 équipes dont 1 féminine évoluant les samedis AM
U10-U11 (2005 et 2004) - football à 8, 2 équipes engagées sur les plateaux du samedi matin
U12-U13 (2003 et 2002) - football à 8, 1 équipe engagée en championnat 
entraînement le mercredi de 17h à 18h30 au stade municipal de Sept-Saulx
Le club accueille également les enfants souhaitant découvrir le football en cours de saison. 

U14-U15 (2001 et 2000) : 1 équipe engagée dans l’élite du championnat départemental. La 
première partie de saison s’avère difficile à ce niveau pour des jeunes qui découvrent le football à 
11 pour la 1ère année. 

U16-U17 (1999 et 1998) : 1 équipe engagée en championnat départemental, composée pour la 
plupart de joueurs au club depuis plusieurs années, voire depuis la reprise de l’école de football 
dans les années 2000 pour certains. Elle compte pour l’instant autant de victoires que de matchs 
disputés. 

Seniors
Après une bonne première saison l’année dernière en championnat Promotion 1ème série District, 
l’équipe poursuit sa route avec plus d’expérience à ce niveau. 

Vétérans
Les anciens ont repris le chemin des terrains le dimanche matin, toujours dans la bonne humeur.  

Journée du 20/09

Le stade municipal a accueilli la journée de rentrée départementale du football féminin et celle de la 
catégorie U11.
A la fin de cette journée, le club s’est vu remettre le label F.F.F. Nike / école de football, 
récompensant les efforts effectués par le club, qui a répondu aux quatre critères du dossier 
labellisation : accueil, encadrement, éducation, pédagogie.
Cette remise a été faite en présence de représentants du District Marne et du Conseil municipal, 
ainsi qu’une partie des jeunes joueurs, éducateurs et parents investis dans ce projet. 
Fruit d’un long travail, cette distinction représente une certaine reconnaissance et un gage de 
sérieux. 
L'esprit club de l’association devrait permettre au club de conserver ce label pour encore de 
nombreuses saisons. 

La vie des associations suite…
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Extrait du journal L’Union du 2 octobre 2014 : 

Le club recevra également les encouragements pour son implication dans la politique de 
féminisation, à l’occasion d’un nouveau rassemblement département organisé à Sept-Saulx par le 
District Marne. 

A noter sur vos agendas : le loto annuel organisé pa r le club est programmé samedi 31/01, 
en début de soirée, à la salle polyvalente. 

Contacts : 
Jean-Philippe MOUZON - Président et responsable école de foot : 0626840340 / 
natetjeanphi@orange.fr
Hubert JOLLY - Secrétaire et correspondant : 0626253447 / h.jolly@orange.fr

Pour suivre l’actualité du club (horaires des entraînements et matchs, manifestations, …) : 
http://sept-saulx.footeo.com/

La vie des associations suite…
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La vie des associations suite…

L’ association de gymnastique volontaire septem-sal icienne

Cette dynamique association fêtera ses 35 ans d’existence le 21 décembre prochain. Elle se porte 
comme un charme et son nombre d’adhérents est à ce jour de 17 membres.
Un nouveau bureau vient d’être élu lors de la dernière assemblée générale extraordinaire du 
mercredi 8 octobre 2014 :
Le Président : Christian Bertrand
La secrétaire : Martine Marchand
La trésorière : Annie Bertrand

Les séances ont lieu chaque mercredi soir de 20 heures à 21 heures à la salle polyvalente de 
Sept-Saulx.
Ces cours de gymnastique douce sont dispensés par un professeur de sport rémois, Patrick Pitié. 
Si vous avez envie de vous faire du bien dans une ambiance détendue et conviviale, n’hésitez pas 
à faire la démarche. Les deux premières séances « d’essai » sont gratuites. Le tarif pour la saison 
est de 40 euros pour les adultes et de 20 euros pour les étudiant(e)s.
Pour tout renseignement, vous pouvez vous renseigner au 0326030228 ou au 0677815958 .
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Info pratique…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Info pratique suite…
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Déchèterie de VILLERS MARMERY

Attention les heures 
correspondent à 
la fermeture des portes
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Déchèterie de VILLERS MARMERY
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Déchèterie de VILLERS MARMERY
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Déchèterie de VILLERS MARMERY
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Idée de menu…

Foie gras poêlé, purée de betterave à l'huile de pi stache

Ingrédients pour 4 personnes
• 4 escalopes de foie gras assez épaisses (2,5 à 3 cm)• 1 betterave marbrée ou rouge crue
• 300 g de betteraves rouges cuites• 80 g de pistaches décortiquées
• 1 morceau de parmesan (50 g)• 10 cl d’huile d’arachide• 5 cl de crème liquide
• 1 cuil. à soupe de baies roses concassées• 1 cuil. à soupe de vinaigre balsamique
• 2 cuil. à soupe d’huile de pistache• sel, poivre

Etapes de préparation
1 Mixez finement 50 g de pistaches avec l’huile d’arachide et hachez grossièrement le reste. Préchauffez le 
four th. 6 (180 °C).
2 Râpez le parmesan et formez 6 disques de 5 cm de diamètre sur une plaque de cuisson recouverte de 
papier sulfurisé. Enfournez 3 min pour faire dorer et laissez refroidir 2 min avant de les placer sur une grille.
3 Taillez la betterave crue en fines lamelles à l’aide d’une mandoline. Coupez les betteraves cuites en 
morceaux et mixez-les en purée avec la crème, le vinaigre et 2 cuil. à soupe d’huile de pistache. Réchauffez 
sur feu doux. Salez et poivrez.
4 Faites revenir les escalopes de foie gras 1 min sur chaque face à sec dans une poêle très chaude. Salez, 
poivrez..
5 Répartissez sur chaque assiette un cercle de purée de betterave surmonté de betterave crue. Ajoutez les 
escalopes de foie gras et arrosez d’un filet d’huile à la pistache. Décorez de baies roses concassées, de 
pistaches hachées et de tuiles de parmesan.
Noter cette recette

Millefeuille au chocolat

Ingrédients pour 4 personnes
• 500 g de pâte feuilletée "pur beurre »• 250 g de chocolat noir• 125 g de beurre ramolli• 3 œufs• 30 g de sucre en poudre
• 1 cuil. à soupe de rhum (facultatif)• 1 cuil. à soupe de cacao• 2 cuil. à soupe de farine• 1 pincée de sel

Etapes de préparation
1 Préparez une mousse : faites fondre le chocolat cassé en morceaux soit au bain-marie, soit au 
micro-ondes à puissance moyenne. Ajoutez le beurre en morceaux et lissez le mélange.
2 Séparez les jaunes des blancs d'œufs. Incorporez les jaunes au mélange 
3 Montez les blancs d'œufs en neige avec 1 pincée de sel. A mi-parcours, ajoutez le sucre 
en continuant à les battre. Incorporez-les délicatement à la préparation au chocolat. Versez 
la mousse dans une terrine et réservez 4 h au réfrigérateur.
4 Préchauffez le four th. 6 (180 °C). Divisez la pâte feuilletée en 3 parts égales. Sur le plan 
de travail fariné, étalez un premier pâton en un carré de 20 cm de côté sur 2 mm d'épaisseur. 
Déposez-le sur une plaque recouverte d'une feuille de papier cuisson. Piquez la surface à la fourchette. Recouvrez ce carré de pâte d'une 
deuxième feuille de papier cuisson puis d'une autre plaque. Faites cuire 15 min au four. Procédez de la même façon pour les 2 pâtons 
restants.
4 Superposez les carrés de feuilletage refroidis en y intercalant la mousse. Saupoudrez de cacao tamisé à travers une passoire fine puis 
avec un couteau-scie (ou électrique), découpez en parts.

Ingrédients

Nb de personnes : 6
80 g de morilles sèches (ou 800 g de fraîches)1 chapon de Bresse , 20 g de beurre, 1 oignon émincé, 10 cl de 
champagne, 50 cl de crème liquide, Sel et poivre

Chapon au champagne et aux morilles

Méthode de préparation
Préparation : 15minutes › Temps supplémentaire : 30minutes pour laisser tremper › Prêt en 
:45minutes
Faire tremper les morilles dans de l'eau tiède pendant 30 minutes en pensant à les laver 4 à 5 
fois, afin d'éliminer la terre qu'il y a à l'intérieur.
Couper le chapon en 6 portions (2 ailes, 2 cuisses et 2 blancs). Le faire revenir dans une 
cocotte avec le beurre et l'oignon pendant 3 à 4 minutes jusqu'à coloration de la volaille. Saler, 
poivrer et verser le champagne. Laisser réduire pendant 2 minutes et rajouter de l'eau à 
hauteur. Couvrir et cuire à feu doux pendant 20 minutes. Ajouter les morilles égouttées. 
Verser la crème et laisser cuire à nouveau pendant 10 minutes. Vérifier l'assaisonnement.
Servir avec des tagliatelles fraîches et le reste de la bouteille de champagne
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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE 
DE SEPT-SAULX

Séance du 17 juin 2014

L'an deux mille quatorze et le dix-sept juin à 20 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Valérie CHAUMET, Maire.

Présents: Tous les membres en exercice, excepté Patricia DEGLAIRE qui a donné pouvoir à Jean-
Pierre DESESQUELLES.

Daniel ANTOINE a été nommé secrétaire de séance.

N°37/2014
MODIFICATION DU POS AVEC ENQUETE PUBLIQUE

Vu l’exposé du Maire, 
Considérant que le projet s’inscrit dans l’aménagement et le développement démographique, 
Considérant qu’il s’agit d’un développement à l’urbanisation mesurée, modérée et raisonnée, 

Le conseil municipal à l’unanimité des membres qui ont pris part à la délibération. 

Décide,

La modification d’une partie de la zone NAb en NAa qui se situe dans la continuité de la zone UDb
déjà urbanisée en partie et décide de prévoir des ajustements du règlement au regard des dispositions 
législatives.

N38/2014
BOUCHE INCENDIE RUE DU CHATEAU ET DEMANDE DE SUBVENTIO N

Vu l’exposé du Maire, 

Considérant la nécessité de prévoir une borne incendie au niveau du château,
Considérant la nécessité d’équiper les pompiers de BIPS  type Birdy waterproof,

Le conseil municipal à l’unanimité des membres qui ont pris part à la délibération. 

Décide,
De valider la proposition de l’Etablissement André HAUTEM & Fils à 7 117.04€ TTC, 
De commander 8 BIPS avec accessoires à l’entreprise TPL pour un montant TTC de 613.20€.
Autorise Le Maire à faire une demande de subvention et décide d’inscrire les sommes au budget.
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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal

Suite…

Questions Diverses

Madame le maire propose d’accepter des créneaux de l’association As Valve pour les cours de step et 
zumba compte tenu que 16 personnes de Sept-Saulx y participent. La mise à disposition de la salle 
polyvalente Maurice LAMBERT sera gratuite. En contrepartie le tarif sera le même que celui de Val de 
Vesle. Le conseil municipal émet un avis favorable. Les seuls créneaux disponibles sont le lundi et le 
mardi avant 20h30. L’association statuera lors de sa prochaine assemblée générale.

M et Mme ROSIERE, demandent s’ils peuvent poser des dalles devant leur entrée, compte tenu qu’il 
s’agit du domaine public. Madame le Maire propose que les travaux soient pris en charge par la 
commune, qu’il vaut mieux que ce soit du macadam comme déjà réalisé dans cette rue, le conseil 
municipal émet un avis favorable.

Mr Thierry CORNET habitant de Sept-Saulx qui est commerçant sur les marchés, propose de 
vendre des fruits et légumes sur la place Pierre Lefèvre les vendredis de 8h à 10h, le conseil donne 
un avis favorable, sans droit de place.

N39/2014
AMENAGEMENT DU PARC DE JEUX FACE A L’ECOLE

Vu l’exposé de Karine FOURNIER,
Sur présentation de plusieurs projets, à savoir :
SEDI Equipements 
MEFRAN Collectivités
COMAT ET VALCO, qui n’a pas répondu à l’offre,
HUSSON INTERNATIONNAL, 

Considérant la nécessité de remplacer l’ensemble des ateliers qui ne sont plus aux normes, abimés et 
actuellement démontés.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres qui ont pris part à la délibération. 

Décide,
De valider l’ensemble du projet à hauteur de 45 812.64€ TTC de  la Société  HUSSON 
INTERNATIONNAL
Délègue le Maire pour faire des demandes de subventions (Conseil général et réserve parlementaire).

N40/2014
DECISION MODIFICATIVE
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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal

Suite…

Karine FOURNIER présente un devis de la société  ACTUAL, dont le montant global s’élève à 
2102.68 €. Il comprend la création d’une cartographie de la commune permettant l’affichage d’un plan 
sur la place Pierre Lefèvre et de cartes dépliants pour l’ensemble des administrés. Le conseil municipal 
décide de consulter une autre entreprise.  

Madame le Maire constate que l’ordre est épuisé, remercie les membres présents et lève la séance à  22 
heures 40.

Séance du 04 septembre  2014

L'an deux mille quatorze et le quatre septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Valérie CHAUMET, Maire.

Présents: Tous les membres en exercice excepté Alexandre THILL et Emmanuel VATTAT Excusés
Daniel ANTOINE a été nommé secrétaire de séance

N°41/2014: 

COMITE CONSULTATIF DES POMPIERS

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-21 et L.2121-29,

Vu l’article 55 du décret n°99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, portant 
obligation de créer un comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires dans toutes les collectivités 
disposant d’un centre de première intervention,

Vu l’arrêté ministériel du 7 novembre 2005 portant organisation des comités consultatifs communaux et 
intercommunaux des sapeurs-pompiers volontaires,

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 20 décembre 
2007,

Vu l’arrêté du Maire n°531 en date du 15 juillet 2014 fixant à 2 le nombre de représentants à désigner au 
sein du Conseil Municipal parmi ses membres non sapeurs-pompiers volontaires,

Considérant la nécessité de procéder à la désignation de ces représentants, au vote à scrutin secret à la 
majorité absolue. Si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin, il est 
procédé à un troisième tour à la majorité relative, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au plus 
âgé.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal procède au vote conformément à l’article L.2121-21 du code 
général des collectivités territoriales pour désigner Mr Jean-Philippe MOUZON et Mme Valérie CHAUMET 
représentants titulaires.
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Ce vote a donné les résultats suivants : 

12 voix pour Mr Jean-Philippe MOUZON
12 voix pour Mme Valérie CHAUMET

N°42/2014: 

ANNULATION DE REGIE

Madame Le Maire informe l’ensemble du Conseil Municipal, qu’il existe toujours une régie datant de 
2002 pour les droits de place de la fête patronale,  que Mme PRAME en était la titulaire. Etant donné 
que cette dernière ne fait plus partie des effectifs de la commune et que la régie ne sert plus. Il serait 
judicieux de la supprimer.

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents de 
supprimer la régie au nom de Christine PRAME.

N°43/2014: 

ANNULATION DE TITRE GABRELLE

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents d’annuler 
le titre  de 24,00 € pour Gabrelle et de mettre cette somme en non-valeur.

N°44/2014: 

DELEGATION DE SIGNATURE

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents de donner 
délégation de signature pour :
• les travaux d’enfouissement des réseaux mandatés par le SIEM,
• le diagnostic eau potable et eau pluviale, 
• la révision et  la modification du POS,
• le bail et le cahier des charges de l’appartement communal.

N°45/2014: 

DECISIONS MODIFICATIVES
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Questions diverses

Madame le Maire présente les remerciements de Mr et Mme LORSIN pour le cadeau de naissance.

Guillaume BRAVO SEGORBE demande l’évolution concernant la construction de la cantine à Sept-Saulx. 
Madame le Maire l’informe que celle-ci est envisagée par la Communauté de Communes Vesle et Coteaux 
de la Montagne de Reims, en espérant que celle-ci soit opérationnelle pour la rentrée 2015.

Béatrice Jolly pose la question pour les subventions non versées. Elles le seront prochainement pour les 
associations dont le dossier est à jour.

Denis LECQ expose le problème des travaux effectués pour la remise aux normes des fosses septiques. Ce 
sujet est traité par la Communauté de Communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims. Vice-Président
en charge Mr HUTASSE.

Daniel ANTOINE fait part que Mme COUDERT du SIABAVE viendra vendredi à 9h15. Elle constatera les 
problèmes rencontrés au niveau des herbes se développant dans le ruisseau de ceinture ainsi que ceux 
concernant le déversoir et les plantes invasives.

Mme le Maire recense les disponibilités de chacun des Conseillers pour l’organisation de la brocante.

La commission des travaux se réunira le samedi 06 septembre 2014 à 09h00 à la mairie.

Madame le Maire constate que l’ordre est épuisé, remercie les membres présents et lève la séance à  22 
heures 00.

Séance du 04 octobre 2014

L'an deux mille quatorze et le quatre octobre à 11 heures, le Conseil Municipal régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Valérie CHAUMET, Maire.

Présents: Tous les membres en exercice excepté Alexandre THILL qui a donné pouvoir à Alain 
MAILLIET,  Emmanuel VATTAT qui a donné pouvoir à Karine FOURNIER, Patricia DEGLAIRE qui 
a donné pouvoir à Jean-Pierre DESESQUELLES, Guillaume BRAVO SEGORBE, Hubert GREFFIER 
et Jean-Philippe MOUZON  absents excusés.
Daniel ANTOINE  a été nommé secrétaire de séance.

N°47/2014 SUBVENTION AESN

Vu le code général des collectivités territoriales,

Après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire sur le projet « diagnostic eau potable »,

Considérant l’intérêt pour la commune de réaliser ce projet afin d’améliorer le rendement  de son 
réseau d’eau potable.
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Suite à une consultation, l’offre retenue est celle de SOGETI pour un montant de 62 450 
€/HT. A ce montant s’ajoutent les frais de publicité s’élevant à 108 €, soit un montant total de 62 558 
€/HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

Autorise Mme le Maire à déposer un dossier, en vue d’obtenir des aides financières auprès de :

L’Agence Eau Seine Normandie.

Fixe les modalités de financement suivantes :

Fonds propres
Subventions 

Donne tous  pouvoirs à Mme le Maire pour signer toutes les pièces relatives à ce projet.

N°48/2014 CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DE RE NOVATIO N DE LA 
SALLE POLYVALENTE MAURICE LAMBERT

Sur proposition de la Commission travaux, Denis LECQ présente les devis des entreprises. 

Ont répondu à la consultation : 

M&A SCHNELL, Epernay, 
EURL Alain BELLON, Saint-Dizier,
ANDRÉ Anne, Villers Marmery,
Manière MAZOCKY, Ay.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité des membres présents de retenir 
M&A SCHNELL, sous condition d’avoir des explications sur les taux proposés.

N°49/2014 CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE

Sur proposition de la Commission travaux, Denis LECQ présente 2 devis pour l’entretien de la voirie. 
L’entreprise SMTP de Verzy a été retenue.

N°50/2014 PROJET EOLIEN

"La société juwi EnR, domiciliée Les Pléiades, bâtiment E, 860 rue René Descartes, 13 857 AIX EN 
PROVENCE, a présenté au conseil municipal un projet de parc éolien sur la commune.

juwi EnR sollicite un avis favorable de la commune de SEPT-SAULX pour :

- le lancement des études de faisabilité
- le lancement d’une campagne de mesures de vent
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Le Conseil Municipal émet un avis favorable  à la majorité des membres qui ont pris part à la 
délibération (refus de Béatrice JOLLY, Jean-Pierre DESESQUELLES et de Patricia DEGLAIRE) à 
juwi EnR afin de pouvoir étudier la faisabilité d'un projet éolien sur la commune et d'effectuer toutes 
les demandes inhérentes à l'implantation du parc.

Cet accord est bien évidemment subordonné à l'accord des propriétaires et des exploitants des 
parcelles se trouvant dans le site."

N°51/2014 : 
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ère CLASSE A 35 H 00
Le Maire, rappelle à l’assemblée :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la 
décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.
La délibération doit préciser : 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 04 octobre 2014,
Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoint administratif de 1ere classe, pour effectuer les 
tâches de secrétaire de Mairie.
Le Maire propose à l’assemblée,
FONCTIONNAIRES 
- la création d’un emploi d’adjoint administratif de 1ere classe, permanent à temps complet soit 35h 
hebdomadaire avec possibilité d’effectuer des heures supplémentaires.
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 04 octobre 2014,
Filière : administrative,
Cadre d’emploi : agent administratif,
Grade : adjoint administratif de 1ere classe. : - ancien effectif .............1........... 
- nouvel effectif .............2......... 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée à l’unanimité des 
membres qui ont pris part à la délibération.
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront 
inscrits au budget, chapitre 012, articles 6411, 6451, 6453, 6454, 6455 et 647.

N°52/2014 DIAGNOSTIC EAUX PLUVIALES

Vu le code général des collectivités territoriales,
Après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire sur le projet « diagnostic eaux pluviales »,
Considérant l’intérêt pour la commune de réaliser ce projet afin d’améliorer son réseau d’eaux 
pluviales. Le Conseil Municipal décide de retenir la Société SOGETTI pour un montant global de 
7300€/HT y compris les options.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

Autorise Mme le Maire à déposer un dossier, en vue d’obtenir des aides financières auprès de :

L’Agence Eau Seine Normandie.
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Fixe les modalités de financement suivantes :

Fonds propres
Subventions 

Donne tous  pouvoirs à Mme le Maire pour signer toutes les pièces relatives à ce projet.

N°53/2014 PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DES PETITES LOGES

Suite au courrier en date du 29 septembre 2014, Madame Le Maire souhaite que la 
commune de Sept-Saulx soit associée à l’élaboration du PLU de la commune des Petites Loges.

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents et après en avoir 
délibéré, de nommer Denis LECQ et Daniel ANTOINE pour être associés à l’élaboration du PLU de la 
commune des Petites Loges.

N°54/2014 SINISTRE CANDELABRE

Sur présentation de la lettre d’acceptation et quittance d’indemnité de la CCMA, le Conseil 
Municipal accepte et valide la proposition de remboursement à hauteur de 2319.00€ et décide de 
commander le cityspirit street CDS480.

Questions diverses

Madame le Maire informe l’ensemble du conseil municipal que l’expert nommé par la CMMA concernant 
les 2 sinistres de l’agence postale communale passera le 9 octobre 2014.

Madame le Maire constate que l’ordre est épuisé, remercie les membres présents et lève la séance à  12 
heures 20.
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Conseil communautaire Mercredi 11 juin 2014 à Verzy 

COMPTE RENDU : 

Présents : tous les membres à l’exception de Monsieur François LESEUR excusé 

I. Comptes administratifs et comptes de gestion 2013 
 

� BUDGETS M14 

Monsieur le Président présente les résultats des comptes administratifs 2013 M14 des CC Forêts et 

Coteaux de la Grande Montagne, Vesle Montagne de Reims et du SIS de Trépail Billy et Vaudemange. 

 

CA 2013 CCFCGM M14 

CCFCGM

M14

Résultat CA 

2012

Virement à la 

SF

Résultat de 

l’exercice 

2013

Restes à 

réaliser 2013

Solde des 

restes à 

réaliser

Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l’affectation 

de résultat

Invest. -100 249,25 426 718,08 1 286 414,06 -784 116,06 -457 647,23

502 298

Fonct. 482 998,47 165 399,25 57 986,77 375 585,99

Résultat CA 

2012

Virement à la 

SF

Résultat de 

l’exercice 

2013

Intégration 

résultat CIAS

Restes à 

réaliser 2013

Solde des 

restes à 

réaliser

Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l’affectation 

de résultat

Invest. -9 380, 65 -767 543,37 -776 924,02

Fonct. 1 090 447,57 118 598,48 -69 824,61 1 001,75 903 026,23

CA 2013 CCVMR M14

CA 2013 SIS TREPAIL BILLY VAUDEMANGE M14

Résultat CA 

2012

Virement à 

la SF

Résultat de 

l’exercice 

2013

Restes à 

réaliser 

2013

Solde des 

restes à 

réaliser

Chiffres à 

prendre en 

compte 

pour 

l’affectation 

de résultat

Invest. -14 374,54 8 525,66 -5 848,88

Fonct. 139 273,07 23 074,54 -88 426,68 27 771,85
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RECAPITULATIF RESULTATS M14 ET AFFECTATION

Affectation 

Fonctionnement Investissement Soldes RAR RI

1068

RF

002

DI

001

CCFCGM 375 585,99 326 468,83 -784 116,06 457 647,23 -82 061,24 326 468,83

CCVMR 903 026,23 -776 924,02 776 924,02 126 102,21 -776 924,02

SIS 27 771,85 -5 848,88 5 848,88 21 922,97 -5 848,88

Total 1 306 384,07 -456 304,07 1 240 420,13 65 963,94 -456 304,07

précise pour la CCFCGM, que le FCTVA 2013 doit être encaissé sur le budget 2014 (environ 
200.000 €). 
La compilation de ces résultats sera affectée et reprise au budget supplémentaire en 
septembre. 
Les comptes administratifs sont soumis au vote par le premier vice-président Monsieur 
Dessoye. 

précise pour la CCFCGM, que le FCTVA 2013 doit être encaissé sur le budget 2014 (environ 
200.000 €). 
La compilation de ces résultats sera affectée et reprise au budget supplémentaire en 
septembre. 
Les comptes administratifs sont soumis au vote par le premier vice-président Monsieur 
Dessoye. 

Délibération n°73/14

BUGGETS M49 SPANC 

CA 2013 SPANC M49 CCVMR 

Résultat CA 

2012

Virement à la 

SF

Résultat de 

l’exercice 

2013

Restes à 

réaliser 2012

Solde des 

restes à 

réaliser

Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l’affectation de 

résultat

Invest.

Fonct. 12 068,16 189,44 12 257,60
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CA 2013 SPANC M49 VAL DE VESLE 

Résultat CA 

2012

Virement à la 

SF

Résultat de 

l’exercice 

2013

Restes à 

réaliser 2012

Solde des 

restes à 

réaliser

Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l’affectation de 

résultat

Invest.

Fonct. 2 231,10

Récapitulatif :  

Seront à prévoir et à inscrire les sommes de :  

12 257,60 au compte 002 

Et 2 231,10 au compte 778 

 

Après présentation des budgets concernant les services d’assainissement non collectif, le CA 2013  CCVMR est 

voté à l’unanimité, les résultats affectés  et les résultats du SPANC de Val de Vesle repris.  

 

•Délibération n°74/14

•BUGGETS M49 AFFERMAGE

Ecritures BS 

Résultats 

fonctionnement 

2013

Résultats 

Investissement

2013

Solde 

des 

restes à 

réaliser

RF

778

RI

1068

DI 1068 RF 

002

RI

001

DI

1068

Sivu des 

Grands 

prés

23 636 111 330,51 23 636 111 330,51

Ville en 

Selve 

35 559,99 -7 918,06 4 138 31 779,93 4138 7918,06

Villers 

Marmery 

25 000
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Récapitulatif : 
Seront à prévoir et à inscrire les sommes de : 
23 636 au compte 002
111 330,51 au compte 001 RI
31 779,93 au compte 778
4 138 au compte 1068 RI
7 918,06 au compte 1068 DI
Le président présente les résultats des comptes administratifs M49 (assainissement collectif / affermage) du 
SIVU des grands prés (Villers Allerand et Rilly la Montagne), de la commune de Ville en Selve ; ainsi que la 
quote part  des résultats transférés par la commune de Villers Marmery. 
Ceux-ci seront repris au budget supplémentaire 2014. 

•Délibération n°75/14

•BUGGETS M49 REGIE 

CA 2013 SPAC M49 CCVMR 

Résultat CA 

2012

Virement à la 

SF

Résultat de 

l’exercice 

2013

Restes à 

réaliser 2012

Solde des 

restes à 

réaliser

Chiffres à 

prendre en 

compte pour 

l’affectation 

de résultat

Invest. -1713199,37 1644836,16 -68363,21

Fonct. 1894274,56 1722752,38 112295,56 283817,74

Ecritures BS 

Résultats 

fonctionneme

nt 2013

Résultats 

Investisseme

nt

2013

Solde 

des 

restes 

à 

réalise

r

RF

778

RI

1068

DI 

106

8

RF 

002

RI

001

DI

1068

CCVMR 

283817,74 -68363,21 68363,2

1

215454,53 68363,2

1

Chigny 

les 

Roses 

35000
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Récapitulatif : 
Seront à prévoir et à inscrire les sommes de : 
215 454,53 au compte 002 RF 
68363,21 au compte 001 RI
68363,21 au compte 1068 DI
35000 au compte 778 RF
Après présentation des budgets concernant les services d’assainissement collectif gérés en régie,  
le CA 2013  CCVMR est voté à l’unanimité, les résultats affectés  et une quote part des  résultats 
du SPAC de Chigny les Roses  repris. 

•Délibération n°76/14

Ecritures BS 

Résultats 

fonctionnement 

2013

Résultats 

Investissement

2013

Solde 

des 

restes 

à 

réaliser

DF 678 RI

1068

DI 1068

Camping 

Val de 

Vesle 

-2456 2797,14 -2456,90 2797.14

•BUGGET CAMPING VAL DE VESLE  

Récapitulatif : 
Seront à prévoir et à inscrire les sommes de : 
2456,90 au compte 678 DF 
2797,14 au compte 1068 RI
Le conseil valide l’inscription de la reprise des résultats du budget camping 2013. 

•Délibération n°77/14

•RESULTATS DE LA CC RIVES DE PROSNE ET VESLE 

Suite à la fusion des Communauté de Communes, la répartition des comptes et de l’actif de l’ex 
Communauté de communes des Rives de Prosne et Vesle a été faite entre les communes de Prosnes, Sept 
Saulx et Val de Vesle. 
Les communes de Sept Saulx et Val de Vesle ont délibéré pour reverser leur quote part à la CCVVMR. 
Le conseil valide à l’unanimité cette reprise au budget supplémentaire 2014. 
Commune de Sept Saulx 13.407,19 €
Commune de Val de Vesle 18.015,19 €
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•Délibération n°90/14

•Demandes de subventions 2014

Monsieur le Président explique que les demandes de subvention doivent être faites sur la base d’un dossier 
type comprenant les renseignements administratifs, les bilans d’activité, les bilans financiers et prévisionnels. 
Les dossiers ont été instruits et seuls les dossiers complets sont traités. 
Les membres du conseil valide à l’unanimité la proposition du bureau pour l’octroi des subventions 
suivantes : 

ASSOCIATION demande Instruction proposition Observation 

Union sportive et culturelle 

Montval 

51360 VAL DE VESLE 

6 060 dossier complet 6 060

Association Coopérative 

Scolaire de Verzenay 

rue de Mailly

51360 Verzenay 

6 600 dossier complet 6 600

AFR de Villers Marmery 

place de la mairie

51380 VILLERS MARMERY 

21 400 dossier complet 21 400

1,2,3 Rilly 

7 rue Gambetta

51500 RILLY LA MONTAGNE 

7 000 dossier complet 7 000
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Centre de loisirs 

16 rue du général de Gaulle

51360 VAL DE VESLE 

4 000 dossier complet 4 000

les 3 V

Multi accueil les mille pattes 

5 rue de l'hotel de ville

51380 Verzy 

30 000 dossier complet 29 000

Familles rurales 

3 rue de Verzy 

51360 Beaumont sur Vesle 

5 000 dossier complet 5 000 alerte 

Premiers Pas 

route de Puisieulx

51500 LUDES 

32 734 dossier complet 29 000

Collège Paul Eluard

rue Irénée Gass

51380 VERZY 

2 235 dossier complet 1 480 activité piscine 

Coopérative scolaire collège La 

source 

rue des Rozais 

51500 RILLY LA MONTAGNE 

dossier complet 4 166
soit 18,60 €/ élève 

CCVCMR 

Familles rurales 

mairie de Vaudemange

51380 Vaudemange 

15 000 dossier complet 14000

APE VERZY 

51380 VERZY 
1 039 dossier complet 1 039 1/3 sorties scolaires 

APE VERZENAY

49 rue de Mailly

51360 VERZNAY 

300 dossier complet 300 1/3 sorties scolaires 

Sous total 1 129 045

En attente

Coopérative scolaire 

collège Paul Eluard

51380 VERZY 

dossier non complet 

proposition égale à la 

Coopérative Collège la 

Source soit 255 X  18,60 

= 4743

Sous total 2

•Délibération n°78/14

•Scolaire et périscolaire 

•Finalisation PEDT et mise en place de l’organisation des rythmes scolaires

•Le vice-Président Gilles Dessoye donne bilan des travaux de la Commission (voir diaporama en annexe du présent compte 
rendu). 

•Il sera fait une mise au point avec l’ensemble des référents pour l’embauche des nouveaux personnels, et la modification 
des horaires ou temps de travail des agents transférés.
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•Tarifs cantine et garderie 

Suite à la commission du 28 mai et le bureau du 3 juin 2014, le conseil valide à l’unanimité les tarifs 
suivants : 
Tarif pour 1 enfant scolarisé : 
Garderie matin forfait 1,50 €
Garderie soir forfait 1,50 €
Restauration scolaire : garderie 3 € + repas 2,30 € = 5,30 €
Tarif à partir du 2ème enfant scolarisé : 
Garderie matin forfait 0,75 €
Garderie soir forfait 0,75 €
Restauration scolaire : garderie 3 € + repas 2,30 € = 5,30 €

•Délibération n°79/14

•Information des parents
•
Les parents recevront très prochainement par le biais des cahiers de liaison des élèves l’information 
concernant : 
•L’organisation du temps scolaire et des TAP 
•Les fiches d’inscription aux TAP, garderie matin et soir et cantine
Les feuillets informatifs seront transmis aux référents dans la semaine du 16 au 22 juin. 
Des règlements communautaires seront rédigés pour les services de transport et de restauration scolaire. 
Dans l’attente les règlements en place s’appliquent.

•Inscriptions scolaires Rappel 

Pour la rentrée 2014/2015, les inscriptions scolaires seront gérées par les mairies.

•Inscriptions et pointage cantines, garderie et centre de loisirs : 

A compter de la rentrée scolaire 2014/2015, les inscriptions et la facturation des garderies, cantines et 
centre de loisirs seront faites directement par la CCVCMR. Le pointage des élèves présents sera fait sur 
chaque site par un agent qui disposera d’un code d’accès pour transmettre les infos. Cet agent devra 
disposer d’un ordinateur ou d’une tablette avec un accès internet pour transmettre régulièrement l’état 
des présences. 
Chaque référent devra  communiquer dans les meilleurs délais le nom de la personne en charge de cette 
transmission et des moyens dont elle dispose. 

•Assainissement EU 

•Lancement marché à bons de commande travaux EU petites opérations 2014 à 2017
Le cahier des charges du marché à bons de commande est rédigé, l’annonce de consultation paraitra 
prochainement. 

•Convention de raccordement des effluents de la commune de Montbré à Reims Métropole 
Le conseil autorise le président à signer la convention avec Reims Métropole. 
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•Délibération n°86/14

•Projet de reconstruction des stations d’épuration de Verzenay et Verzy 

Monsieur le Président informe le conseil de la nécessité de reconstruire les stations d’épuration de Verzenay et 
Verzy. Au préalable, il est opportun de faire un diagnostic des réseaux afin de s’assurer de l’imperméabilité des 
réseaux EU aux eaux pluviales. 

Le conseil valide le principe afin de désigner un maître d’œuvre après consultation pour : 
•Une étude diagnostic de la perméabilité des réseaux EU 
•Etude de définition d’un projet de reconstruction des stations de Verzenay et Verzy 

•Dossier de déclaration et avis hydrogéologue agréé
•Maîtrise d’œuvre et suivi des travaux
La délibération sollicite aussi le financement de l’Agence de l’eau et du conseil général de la Marne.

•Délibération n°87/14

•Projet de vente du garage atelier de Sillery

Monsieur le Président rappelle  que le garage atelier du service assainissement (construit par la CC Vesle 
Montagne de Reims) est situé à Sillery et qu’il parait opportun aujourd’hui de le déplacer. Il souhaite mettre 
en vente ce bâtiment et informe que les moyens humains et matériels du service seront installés à Rilly la 
Montagne dans un garage communal moyennant un loyer entre 350 et 400 €/mois. 
Le conseil autorise  le Président à mettre en vente l’équipement et à signer l’acte de vente correspondant 
par acte notarié. 

•Délibération n°88/14

•Avenant contrat affermage Station de Ville en selve 

Le conseil valide la signature d’un avenant au contrat d’affermage pour la gestion de l’assainissement de la 
commune de Ville en Selve afin de scinder la gestion des eaux usées et celle des eaux pluviales (qui ne sont 
pas de compétence communautaire). 

•Délibération n°89/14

•Reprise de l’emprunt SIVU DES Grands Prés 

Le conseil valide la reprise d’un emprunt du SIVU des grand prés qui n’avait pas été transféré lors de la 
fusion. 

•Délibération n°85/2014
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•Questions diverses 

•Projet de construction d’une crèche à Verzy

Le conseil  communautaire dans le cadre de sa compétence « petite enfance » décide de reprendre le dossier 
concernant le projet de construction d’une crèche à Verzy. Dans un premier temps une consultation sera lancée 
pour désigner un maître d’œuvre de l’opération. En préalable, un travail de concertation sera fait avec la PMI, la 
CAF et les représentants de l’association Sucre d’Orge (qui gérait antérieurement la crèche) et l’association 
familles Rurales 3 V. 

•Délibération n°91/2014

•Organisation générale du temps partiel 

•Délibération n°81/2014

•Affectation des indemnités des vice-présidents aux différents budgets

•Délibération n°82/2014

•Indemnités de conseil du receveur communautaire 

L’indemnité est attribuée à hauteur de 100 %

•Délibération n°83/2014

•Remboursement agents et élus communautaires frais professionnels 

•Délibération n°84/2014

PROCHAIN CONSEIL le 29 juillet  2014 à 18h00 à Rilly la Montagne (principal point à l’ordre 

du jour : validation marchés restauration scolaire et travaux assainissement EU) 
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COMMUNAUTE DE COMUNES VESLE & COTEAUX DE LA MONTAGNE DE REIMS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Mardi 28 juillet 2014 à 18h00 

Compte rendu  

Présents : A.TETENOIRE. M.HUBERT. D.PARADIS. N.RULLAND. C.DOREAU.  J.P.JOREZ. M.HUTASSE. Y.DUCHATEL. 
M.LEQUEUX. G.ROTHIER. A.TOULLEC. P.MANCEAUX. V.CHAUMET. D.BOUDVILLE. S.HIET. D.SACY. C.CHER. 
J.M.DELCROIX. J.GRAGE. T.GIBELIN. G.FLAMAND. M.A.GARRICK. J.E.PEUDEPIECE. W.DUBOS. J.P.COCQUELET. 
R.FERNANDEZ 
Excusés : R.AYALA. D.LECQ. F.HATTE. G.DESSOYE. F.LESEUR. 
Représenté : D.LECQ pouvoir à V.CHAUMET  
 

1. Marché  restauration scolaire et location matériel de chauffe et réfrigération  

La consultation a été lancée dans un journal d’annonces légales MATOT BRAINE semaine du 23 

au 29 juin 2014.  

Trois remises ont été transmises dans les délais (le 18 juillet à 12h00) :  

 LES PETITS GASTRONOMES 

 ELIOR ELRES  

 SA API  

La commission d’appel offres a analysé les plis et propose de retenir la société Les petits 

Gastronomes pour les tarifs  suivants :  

- Prix du repas à facturer à la Collectivité période scolaire LMJV :  
Tranche conditionnelle n°1 : 2,39 €/HT 

- Prix  du repas à facturer à la Collectivité mercredis :  
Tranche conditionnelle n°2  : 2,39 €/HT 

- Prix du repas à facturer à la Collectivité centre de loisirs petites vacances et été :  
Tranche conditionnelle n°3 : 2,39 €/HT 

- Mise en location mensuelle  du matériel de chauffe et réfrigération et maintenance : prêt 
à titre gratuit  

 

(rapport d’analyse des offres consultable sur demande) 

Le conseil valide la proposition de la commission d’appel d’offres.  

� Délibération N°93/2014 

 

2. Marché à bon de commandes travaux assainissement des EU  

Une consultation a été lancée le 30 juin dernier, pour une remise des offres le 29 août prochain.  

 

3. Consolidation d’une partie de la ligne de trésorerie en emprunt – 300.000 € 

Pour la construction du pôle scolaire de Rilly, la CCFCGM a contracté une avance de trésorerie 

d’un montant de 850.000 €.  

Il est proposé de consolider une partie de cette avance en empruntd’un montant de 300.000 €.  

Prêt à moyen terme à taux fixe 
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Montant du prêt en Euros 300 000,00 300 000,00 

durée en années 12 15 

Échéances / an 4 4 

Nombre d'échéances 48 60 

TAUX fixe * 2,43 % 2,62 % 

Frais de dossier Néant Néant 

Echéances 7.224,31 € 6.062,84 € 

Coût total des intérêts 46.766,68 € 63.770,26 € 

 

Le conseil accepte de contracter l’emprunt sur 12 ans.  

� Délibération N°94/2014 

 

1. Décision modificative supplémentaire budget Phare de Verzenay 

Compte tenu de l’avancement dans la saison et des bonnes ventes en boutique, notamment 

de champagne à la dégustation, il est nécessaire de procéder à une inscription budgétaire 

supplémentaire permettant l’achat de fournitures (champagne).  

Le conseil procède à l’écriture budgétaire modificative suivante  : 

Dépenses compte 6068  12.000 € 

Recettes compte 7078 12.000 € 

 

� Délibération N°95 /2014 

 

2. Réforme territoriale  

Monsieur le Président donne l’information relative à l’avancée des travaux législatifs et 

réglementaires quant à la réforme territoriale. Le seuil minimal des 20.000 habitants par EPCI 

est en discussion et la CDCI (Commission Départementale de Coopération Intercommunale) 

est en cours de constitution.  

 

3. Questions diverses  

- Ouverture des postes des agents nouveaux dédiés aux TAP  

Le président demande l’accord de principe aux membres du conseil afin d’ouvrir les postes qui 

seront dédiés aux agents devant gérer les TAP (postes contractuels sur l’année scolaire).  

- 11 postes adjoints techniques territoriaux  
- 13 postes adjoints d’animation territoriaux 
- 22 animateurs territoriaux  
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� Délibération n°97/2014 

 

- Modifications statuts SIEPRUR  

Monsieur le  Président présente aux membres du conseil communautaire le projet de 

modification des statuts du SIEPRUR tenant compte des modifications de contexte :  

- réorganisation intercommunale faisant suite au schéma départemental de coopération 

intercommunale et créant sur le territoire 7 communautés de communes et une 

communauté d’agglomération élargie 

- la fusion de la Communauté de Communes Ardre et Tardenois avec celle du Chatillonais et 

sa volonté de rejoindre le SCot d’Epernay et de sa Région 

- la loi ALUR qui renforce le rôle des SCoT dans l’organisation territoriale 

- la loi MAPAM du 27 janvier 2014 : création des pôles d’équilibre territoriaux et ruraux 

(PETR) qui conduisent à la transformation des Pays en Pôles territoriaux ;  

Et des modifications du code général des collectivités territoriales et du code de l’urbanisme. 

 

Le conseil accepte cette modification à l’unanimité. 

� Délibération N°96 /2014 

 

- Rapport d’activité 2013 SYCODEC  

Monsieur le Président présente les indicateurs techniques et financiers du rapport annuel 

2013.  

Ce rapport vous sera transmis sur demande ou est téléchargeable sur le site du SYCODEC  
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Conseil Communautaire
Mercredi 1er octobre 2014 à 20h30

COMPTE RENDU

Présents : A.TETENOIRE. M.HUBERT. F.CHARPENTIER. D.PARADIS. N.RULLAND. J.P.JOREZ. 
M.HUTASSE.Y.DUCHATEL. M.LEQUEUX. A.GAUTHIER. R.AYALA. G.ROTHIER. A.TOULLEC. 
P.MANCEAUX. V.CHAUMET. D.LECQ.D.BOUDVILLE. A.BEAUFORT. S.HIET. D.SACY. 
C.CHER. J.M.DELCROIX. J.GRAGE. F.HATTE. T.GIBELIN.G.FLAMAND. M.A.GARRICK. 
J.E.PEUDEPIECE. G.DESSOYE. W.DUBOS. J.P.COQUELET. R.FERNANDEZ. C.DEVERLY.

En début de séance Madame Dorothée SACY fait remarquer que la délibération n°93/14 du 29 juillet 
dernier n’a pas été soumise au vote.
Monsieur le Président répond qu’il s’agit d’un oubli, mais qu’aucune objection n’a été émise durant la 
discussion d’avant délibération.

1. Assainissement :

o Station épuration Villers Allerand :

Suite à un contrôle réalisé par les services de la police de l’Eau en octobre dernier et une expertise
de l’Agence de l’Eau dernièrement il est nécessaire de :

- Refaire une demande d’autorisation d’exploitation de la station (ce qui suppose une étude
de dossier type loi sur l’eau) et mandater un maître d’oeuvre pour cela
Projet de mise en demeure pour régularisation dans les 9 mois en cours

- Faire quelques travaux d’amélioration (pour conserver le bénéfice notamment de la prime
d’épuration) Pose d’un débimètre électromagnétique en entrée de la table d’égouttage,
remplacement du canal venturi par un canal normalisé. Une consultation est en cours pour la
réalisation des travaux.
L’ensemble de ces engagements peuvent faire l’objet d’une demande de subvention auprès de
l’AESN.

Délibérations n°99 & 100/2014

o Marché à bon de commandes petites opérations programme communautaire 2014 à 2017

Six plis ont été remis à la CCVCMR. La CAO S’est réunie le 30 septembre à 9h00.
La CAO propose de retenir l’entreprise SMTP. Le conseil valide cette proposition.
Rappel de la procédure de commande de travaux :
- Les travaux nécessaires et / ou urgents seront signalés à Michel Hutasse ou Vincent Dos
Santos par le biais d’un mail à la CCVCMR
- Un bon de commande sera établi, validé et signé par le Président
- La commande sera lancée auprès de l’entreprise SMTP
Délibération n°101/2014
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2. Budgets supplémentaires 2014 : budget général M14, budgets annexes d’assainissement et
budget camping

Voir tableaux distribués en séance.
Les budgets supplémentaires sont adoptés à l’unanimité.

Délibération n°102/2014

3. Affaires scolaires : rentrée 2014, règlements restauration scolaire

· Règlements internes
La commission propose d’adopter les règlements relatifs à :
- La garderie
- Les transports scolaires
- Restauration scolaire
-Temps d’Activités périscolaires

Délibération n°103/2014

· Prestations complémentaires au marché de restauration scolaire

Le marché ne comprenait pas les prestations suivantes :
- Distinction repas adulte
- Baguette de pain
- Repas moyen/ grand crèche
-Goûter crèche

Il est proposé de valider le prix des prestations suivantes :
- Repas adulte 2,45 €/HT
- Baguette 0,75 €/HT
- Repas moyen/grand Crèche 3,02 €/HT
- Goûter crèche 0,60 €/HT
Le conseil valide ces tarifs à l’unanimité.

Délibération n°106/2014

· Restauration scolaire : question traçabilité

La présence d'un repas témoin dans les cantines n'est pas une obligation à partir du moment où la
cuisine centrale en conserve un.
Cela serait obligatoire pour les cantines de la CCVCMR s'il y avait manipulation (coupe, 
portions...) de produits d'origine animale (fromage, crème dessert...).
· Remise aux référents de classeurs contenant les renseignements pour les TAP
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Il est demandé aux intervenants TAP de faire remplir les fiches par les parents et de bien veiller à leur
retour (avec signature). Le classeur contenant les fiches de renseignements et d’autorisation devra
rester en permanence sur le site où ont lieu les TAP et être dupliqué en cas de multi-sites.

· Consultation nationale sur les nouveaux programmes
Pour information lecture du courrier du Président de l’AMF, et du sénateur Detraigne. Distribution
communiqué de presse de l’AMF.

Le conseil, à l’unanimité, décide de n’assurer aucun service communautaire (garderie, transport,
cantine) le mercredi 15 octobre. Le CLSH de Mailly Champagne est maintenu à partir de 14h00.
Une note sera transmise pour explication à l’attention des parents et à l’attention des référents pour
ce qui concerne l’organisation de l’emploi du temps des agents.

4. Questions diverses

· Comité technique, CHSCT, et élections professionnelles
Une réunion est programmée le 10 octobre prochain avec les représentants syndicaux afin de fixer les
critères des élections professionnelles (nombre de représentants titulaires du personnel, maintien ou
non du paritarisme, le nombre de représentants du collège employeurs, modalités de vote) d’où
découleront la mise en place du Comité paritaire et du Comité d’hygiène de sécurité et des conditions
de travail.
Monsieur le Président demande délégation du conseil pour fixer, par arrêté, après cette réunion de
concertation avec les syndicats les modalités. Le conseil valide ce principe y compris pour le Comité
hygiène sécurité et des conditions de travail.

Délibérations n°110 & 114/2014

· CAF Financement contrat enfance jeunesse
Délibération autorisant le président à signer le contrat enfance jeunesse unique pour la période
2014/2017

Aide pour les actions concernées suivantes :

- Ludes : multi accueil « Les Petits Bouchons »,
- Mailly-Champagne : accueil collectif de mineurs
- Beaumont Sur Vesle : accueil collectif de mineurs
- Villers Marmery : accueil collectif de mineurs
-Val de Vesle : accueil collectif de mineurs et poste de coordination.

Délibération n°107/2014

· Ouverture de postes
Dans le cadre du dispositif de titularisation, ouverture de postes pour
- Sylvie CRESPO adjoint animation
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-Pascale DUMONT adjoint animation

Délibération n°108/2014

· Transport scolaires
Délibération de principe de financement des 10% (transports 2013/2014 55.238 €)

Délibération n°109/2014

· Conventions location et mise à disposition gymnase de Verzy

Délibération n°104/2014

· Subvention Investissement Association Premiers pas
A titre exceptionnel et pour aider le financement d’investissements (mobilier et travaux), le président
propose de verser une subvention de 3000 €.

Délibération n°105/2014

· Durée d’amortissement des subventions
Le président propose de délibérer sur les durées comme suit
Subventions sur les bâtiments et construction 20 ans
Subventions sur les réseaux 40 ans

Délibération n°112/2014

· Information sur questionnaire SCoT
Questionnaire joint en annexe du présent compte rendu
· Modification des statuts communautaires SIEPRUR
Le comité syndical du SIEPRUR a annulé et remplacé sa délibération de modification des statuts de
juin 2014 afin de prendre en, compte des erreurs de forme dans le projet de statuts.
Le conseil communautaire valide ces modifications.

Délibération n°111/2014

· Demande d’exonération taxe foncière SAS METHAGAZ
La CCVCMR a reçu une demande de Monsieur PONSIN de Vaudemange qui a créé une activité de
méthanisation sur sa commune. Il souhaite pouvoir être exonérer de la taxe foncière pour une durée
de 5 ans. Il précise qu’une loi est proposée concernant cette activité et qui prévoirait une exonération
pour toute les unités nouvelles de méthanisation agricole installée à partir du 1er janvier 2015.
Monsieur le Maire de Vaudemange précise que la question va être posée au conseil municipal.

Le conseil communautaire, après discussion, décide de ne pas accéder ponctuellement à une demande
d’exonération. Il souhaite étudier cette question de façon plus globale en 2015.
Pour info : Monsieur Guillaume PONSIN invite les conseillers intéressés à se rendre à sa journée 
portes ouvertes le 7 novembre prochain (Ferme d’Alger 51380 Vaudemange).
· Aménagement numérique SIEM
Une seconde réunion d’information sera programmée prochainement sur ce sujet.
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L’info chez soi

Mairie

51400 SEPT-SAULX

Toutes les suggestions sont les bienvenues.

Site internet : www.sept-saulx.fr

Les personnes responsables d’une activité en relation
avec notre village, désireuses de faire passer une
information dans le journal communal, sont invitées à
nous en faire part soit par courrier soit par e-mail.

Ou
Nouvelle Adresse Mail

Septsaulx@gmail.com


